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mécanisation agricole durable sur les travaux de sa 

dix-huitième session 

Résumé 

Le Conseil d’administration du Centre pour la mécanisation agricole durable a 

reconnu l’importance qu’il y avait d’intégrer les questions de genre dans les efforts 

visant à promouvoir la mécanisation agricole durable dans la région Asie-Pacifique. Il 

a insisté sur le nombre croissant de femmes travaillant dans l’agriculture qui faisaient 

face à des tâches de plus en plus difficiles, rendant ainsi l’intégration des questions de 

genre encore plus pressante si l’on veut assurer la durabilité de l’alimentation. Le 

Conseil d’administration a également souligné l’importance de l’automatisation et des 

technologies de précision et intelligentes dans l’agriculture. 

Le Conseil d’administration a salué les progrès considérables faits par le Centre 

dans la mise en œuvre de ses programmes et activités en 2022. Il a recommandé que le 

Centre : 

a) Organise une manifestation pour étudier l’état de l’intégration des 

questions de genre dans la mécanisation agricole dans la région et la contribution des 

agricultrices dans différents pays ; 

b) Continue de promouvoir la mécanisation intelligente sur le plan 

climatique, y compris l’agriculture de conservation, et le renforcement des capacités 

pour une mécanisation agricole durable ; 

c) Promeuve l’automatisation et les technologies de précision et intelligentes 

dans l’agriculture, y compris au moyen de programmes de partage des connaissances ; 

d) Développe ses activités d’analyse dans le domaine de la dynamique du 

marché des machines agricoles ; 

e) Élargisse ses partenariats en signant des accords avec les organisations 

pertinentes lorsque cela est possible. 

Le Conseil d’administration a approuvé le rapport sur les activités et la situation 

financière du Centre en 2022 et le projet de plan de travail pour 2023. 
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 I. Questions portées à l’attention de la Commission 

1. Le Conseil d’administration du Centre pour la mécanisation agricole 

durable a reconnu l’importance qu’il y avait d’intégrer les questions de genre 

dans les efforts visant à promouvoir la mécanisation agricole durable dans la 

région Asie-Pacifique. Il a insisté sur le nombre croissant de femmes travaillant 

dans l’agriculture qui faisaient face à des tâches de plus en plus difficiles, 

rendant ainsi l’intégration des questions de genre encore plus pressante si l’on 

veut assurer la durabilité de l’alimentation. 

2. Le Conseil d’administration a approuvé le rapport sur les activités et la 

situation financière du Centre en 2022 et le projet de plan de travail pour 2023. 

3. Le Conseil d’administration a proposé que sa dix-neuvième session se 

tienne en novembre 2023, immédiatement après une des manifestations 

majeures du Centre. La date de la session serait confirmée en temps utile, après 

discussion avec les partenaires d’organisation potentiels des manifestations du 

Centre et en fonction des restrictions imposées par la pandémie de maladie à 

coronavirus (COVID-19). 

 II. Compte rendu des travaux 

 A. Débat sur l’intégration des questions de genre dans la mécanisation 

agricole durable en Asie et dans le Pacifique (point 2 de l’ordre du 

jour) 

4. Un(e) représentant(e) du Centre a présenté un exposé sur le thème de la 

discussion. 

5. Le Conseil d’administration a reconnu l’importance qu’il y avait 

d’intégrer les questions de genre dans les efforts visant à promouvoir la 

mécanisation agricole durable dans la région Asie-Pacifique. Il a insisté sur le 

nombre croissant de femmes travaillant dans l’agriculture qui faisaient face à 

des tâches de plus en plus difficiles, rendant ainsi l’intégration des questions 

de genre encore plus pressante si l’on veut assurer la durabilité de 

l’alimentation. 

6. Les représentant(e)s des membres du Conseil d’administration ont 

échangé des informations sur les mesures prises dans leur pays et les résultats 

obtenus dans les domaines de l’intégration des questions de genre dans 

l’agriculture et la mécanisation, notamment l’augmentation du nombre de 

femmes admises aux cours universitaires d’ingénierie agricole et le 

fonctionnement de centres dédiés à l’amélioration des technologies pour les 

femmes dans l’agriculture. 

7. Le Conseil d’administration a examiné comment les agriculteurs, tant 

les femmes que les hommes, pourraient tirer parti de l’évolution de la 

mécanisation vers l’automatisation et les technologies neutres du point de vue 

du genre. En mettant l’accent sur le suivi de l’« indice de confort » plutôt que 

sur la réduction de la pénibilité, on favoriserait l’utilisation de machines pour 

les femmes et la main-d’œuvre agricole en général. 

8. Le Conseil d’administration a proposé que le Centre organise une 

manifestation pour étudier l’état de l’intégration des questions de genre dans 

la mécanisation agricole au sein de la région et la contribution des agricultrices 

dans différents pays. 
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 B. Rapport sur les activités et la situation financière du Centre en 2022 

et examen du projet de plan de travail pour 2023 (points 3 et 4 de 

l’ordre du jour) 

9. Des représentant(e)s du Centre ont présenté le rapport sur les activités 

et la situation financière du Centre en 2022 et le projet de plan de travail pour 

2023. 

10. Le Conseil d’administration a salué les progrès considérables du Centre 

dans la mise en œuvre de ses programmes et activités en 2022. Il a recommandé 

que le Centre continue de promouvoir la mécanisation intelligente sur le plan 

climatique, y compris l’agriculture de conservation, et le renforcement des 

capacités pour une mécanisation agricole durable. 

11. Le Conseil d’administration a souligné l’importance de 

l’automatisation et des technologies de précision et intelligentes dans 

l’agriculture et recommandé au Centre de promouvoir ces technologies, 

notamment par des programmes de partage des connaissances. Il a également 

recommandé au Centre d’étendre son travail analytique dans le domaine de la 

dynamique des marchés de machines agricoles. 

12. Le Conseil d’administration a suggéré que le Centre étende ses 

partenariats en signant des accords avec des organisations appropriées lorsque 

cela est possible. 

13. Le Conseil d’administration a approuvé le rapport sur les activités et la 

situation financière du Centre en 2022 et le projet de plan de travail pour 2023. 

 C. Date et lieu de la dix-neuvième session du Conseil d’administration 

(point 5 de l’ordre du jour) 

14. Le Conseil d’administration a proposé que sa dix-neuvième session se 

tienne en novembre 2023, immédiatement après une des manifestations 

majeures du Centre. La date de la session serait confirmée en temps utile, après 

discussion avec les partenaires coorganisateurs potentiels des manifestations 

du Centre et en fonction des restrictions imposées par la pandémie de 

COVID-19. 

 D. Questions diverses (point 6 de l’ordre du jour) 

15. Aucune question n’a été portée à l’attention du Conseil 

d’administration. 

 E. Adoption du rapport du Conseil d’administration sur les travaux de 

sa dix-huitième session (point 7 de l’ordre du jour) 

16. Le Conseil d’administration a adopté le présent rapport le 9 décembre 

2022. 

 III. Organisation 

 A. Ouverture, durée et organisation de la session 

17. La dix-huitième session du Conseil d’administration s’est tenue à 

Beijing et en ligne le 9 décembre 2022. 
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18. La Secrétaire exécutive de la Commission économique et sociale pour 

l’Asie et le Pacifique (CESAP) a prononcé une allocution par message vidéo. 

Elle a rappelé que le Sommet des Nations Unies sur les systèmes alimentaires, 

qui s’est tenu en 2021, avait réaffirmé que la réalisation de l’ensemble des 

17 objectifs de développement durable reposait dans une certaine mesure sur 

des systèmes alimentaires plus sains, plus durables et plus équitables. Les 

systèmes alimentaires devaient donc être transformés, en particulier dans le 

contexte de chocs et de défis complexes tels que la pandémie de COVID-19, 

les changements climatiques et la crise alimentaire actuelle. Elle a reconnu que 

la mécanisation agricole durable était essentielle pour relever les défis auxquels 

l’agriculture de la région faisait face et remercié le Gouvernement chinois, pays 

hôte, de ses contributions financières volontaires et de la mise à disposition de 

locaux pour le Centre. Elle a également remercié les autres membres du 

Conseil d’administration de leurs contributions financières volontaires au 

Centre. 

 B. Participation 

19. Les représentantes et représentants des neufs membres du Conseil 

d’administration ci-après ont participé à la session : Bangladesh ; Cambodge ; 

Chine ; Inde ; Malaisie ; Pakistan ; Sri Lanka ; Thaïlande et Viet Nam. 

20. Des représentantes et représentants du Centre pour les machines 

agricoles du Bhoutan et de l’Administration du développement rural de la 

République de Corée ont participé à la session en tant qu’observateurs. 

21. Conformément à l’article 12 du Règlement intérieur de la Commission, 

le Président et le Vice-Président ont examiné les accréditations de tou(te)s les 

représentant(e)s et les ont jugées en bonne et due forme. 

 C. Élection du Bureau 

22. Le Conseil d’administration a élu le Bureau suivant : 

Président :  M. Azman Bin Hamzah (Malaisie) 

Vice-Président : M. Shyam Narayan Jha (Inde) 

 D. Ordre du jour 

23. Le Conseil d’administration a adopté l’ordre du jour ci-après : 

1. Ouverture de la session : 

a) Déclarations liminaires ; 

b) Élection du Bureau ; 

c) Adoption de l’ordre du jour. 

2. Débat sur l’intégration des questions de genre dans la 

mécanisation agricole durable en Asie et dans le Pacifique. 

3.  Rapport sur les activités et la situation financière du Centre en 

2022. 

4.  Examen du projet de plan de travail pour 2023. 

5.  Date et lieu de la dix-neuvième session du Conseil 

d’administration. 

6.  Questions diverses. 

7.  Adoption du rapport du Conseil d’administration sur les travaux 

de sa dix-huitième session. 



ESCAP/79/8 

 

B23-00134 5 

Annexe I 

Liste des documents 

Cote du document Titre du document 
Point de 

l’ordre du jour 

Distribution générale   

 Rapport sur les activités et la situation financière du 

Centre en 2022 et projet de plan de travail pour 2023 

3 et 4 

ESCAP/CSAM/GC/2022/1 Rapport du Conseil d’administration du Centre pour la 

mécanisation agricole durable sur les travaux de sa  

dix-huitième session 

 

Distribution limitée 
 

 

ESCAP/CSAM/GC/2022/L.1 Ordre du jour provisoire annoté 1 c) 

 

Documents d’information 

(en anglais seulement) 
 

 

 Gender mainstreaming in sustainable agricultural 

mechanization in Asia and the Pacific 

2 
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Annexe II 

État financier du Centre pour la mécanisation agricole durable 

pour l’année terminée le 31 décembre 2022 
(En dollars des États-Unis) 

Recettes 

Contributions 1 813 480 

Intérêts créditeurs  28 976 

Gain de change – 

Recettes totales 1 842 456 

Moins : dépenses (1 659 100) 

Solde net (déduction faite des dépenses) 183 356 

Montant disponible au 1er janvier 2022 5 199 674 

Transferts de/vers montants alloués – 

Montant disponible au 31 décembre 2022 5 383 030 
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Annexe III 

État financier du Centre pour la mécanisation agricole durable 

pour l’année terminée le 31 décembre 2022, par élément de projet 
(En dollars des États-Unis) 

 

Contributions 

communes : 

projet de 

renforcement 

des capacités 

Réseau 

Asie-Pacifique 

pour la mise à 

l’essai des 

machines 

agricoles : projet 

de coopération 

avec le Japon 

(phase II) 

Favoriser une agriculture 

durable et intelligente face 

au climat au Cambodge, en 

Indonésie et au Népal au 

moyen de solutions de 

mécanisation pour une 

gestion intégrée des résidus 

de paille et la surveillance 

de la pollution 

atmosphérique 

Total 

Recettes 

 

 

 

Contributions 1 813 480 – –  1 813 480 

Intérêts créditeurs 27 765 724 487 28 976 

Gain de change – – – – 

Recettes totales 1 841 245 724 487 1 842 456 

Moins : dépenses (1 507 829) (37 855) (113 416) (1 659 100) 

Solde net (déduction 

faite des dépenses) 333 416 (37 131) (112 929)  183 356 

Montant disponible au 

1er janvier 2022 4 923 552 150 793 125 329  5 199 674 

Transferts de/vers montants 

alloués – – – – 

Montant disponible 

au 31 décembre 2022 
5 256 968 113 662 12 400 5 383 030 
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Annexe IV 

Contributions versées au Centre pour la mécanisation agricole 

durable pour les années terminées le 31 décembre 2021 et 

le 31décembre 2022 
(En dollars des États-Unis) 

Pays/Région 
Pour l’année terminée 

le 31 décembre 2021 

Pour l’année terminée 

le 31 décembre 2022 

Bangladesh – 3 000 

Cambodge 2 000 4 000 

Chine 1 700 000 1 700 000 

Fidji – – 

Inde – 15 000 

Indonésie – 30 000 

Iran (République islamique 

d’) – – 

Japon – – 

Mongolie – – 

Népal – – 

Pakistan 4 980 4 980 

Papouasie-Nouvelle-Guinée – – 

Philippines 60 000 30 000 

République de Corée 10 000 10 000 

Sri Lanka 5 000 – 

Thaïlande 15 000 13 500 

Viet Nam 6 000 3 000 

Total 1 802 980 1 813 480 

_________________ 


